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	Avis de révocation -

Crédit d’impôt remboursable TEMPORAIRE

pour la construction OU LA RÉFECTION MAJEURE de chemins d’accès

et de ponts d’intérêt public en milieu forestier



Par la présente, je confirme la révocation de l’attestation d’admissibilité no       en rapport avec le Programme de crédit d’impôt remboursable pour la construction ou la réfection majeure de chemins d’accès et de ponts d’intérêt public en milieu forestier.  Cet avis prend effet le      .
Cette attestation a été émise à :

Nom de la société :      
NEQ :      
Adresse :      
Téléphone :      
Date de fin d’année fiscale :      
Raison(s) justifiant la révocation :

     


     


Chef de l’unité de gestion, MRNF (nom et prénom en lettres moulées)



___________________________________________________



Signature


Date :      
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